
PRIX 2003

€ 12.500,00

Renseignements : Institut Phytofar
Square Marie-Louise 49
B-1000  Bruxelles
Tél. 02 238 97 75
Site web : www.phytofar.be

Phytofar est une section de FEDICHEM
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Pour la deuxième fois en novembre 2003,
l’Institut PHYTOFAR attribuera un prix de
€ 12.500,00.
Le Prix Phytofar récompense un travail de
recherche, une application, une technique
d’application, un savoir-faire ou une initiative
répondant aux critères de base, c’est-à-dire,
ceux d’une agriculture durable et respectueu-
se de l’environnement tout en veillant à la ren-
tabilité et au progrès pour ceux dont c’est le
métier.

Le jury du Prix Phytofar 2003 accordera ses
préférences au projet le plus abouti.

Les dossiers de candidatures doivent être
déposés avant le 31 mars 2003.

Le règlement peut être obtenu sur demande
au secrétariat de l’Institut Phytofar. 
Les renseignements peuvent également être
obtenu sur le site internet www.phytofar.be



L’Institut PHYTOFAR pour la Recherche et le
Développement d’une Agriculture Durable a été
créé à l’instigation de l’Association Belge de
l’Industrie des Produits de protection des Plantes
avec la volonté d’agir comme une institution
responsable et citoyenne.

Piloté par un conseil scientifique souverain et
autonome dans ses décisions, l’Institut Phytofar
poursuit des objectifs d’information rigoureuse
basés sur la science ; il veut ainsi contribuer
dans la mesure de ses moyens au développe-
ment d’une agriculture durable et rentable har-
monieusement insérée dans une société de pro-
grès soucieuse du bien-être de tous.

Les membres de ce Conseil, tous issus du
monde scientifique, font autorité dans les
domaines de la production végétale, de l’envi-
ronnement, de l’écologie, de la nutrition, de la
santé et des allergies, de la biochimie, du génie
génétique, de la toxicologie, de l’économie et
enfin de l’éthique.

Un prix de 500.000,-BEF a été attribué pour la 
première fois en 2001. 
Le Prix Phytofar 2001 a couronné les travaux
de recherches menés conjointement par le
Laboratoire de Génie Rural du Département
Agrotechnique et Agroéconomique et le
Département Electrotechnique PSI de la
Katholieke Universiteit Leuven qui ont déve-
loppé un système de pulvérisation ciblée des
herbicides.


